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Règlement d’usage de la marque collective OINGT 

 
 

PREAMBULE – Qu’est-ce-que la marque OINGT ? 

La commune du Val d’Oingt est une commune française se trouvant dans le département du Rhône et 

regroupant depuis 2017 les trois communes du Bois-d'Oingt, d’Oingt et de Saint-Laurent-d'Oingt.  

Le Val d’Oingt dispose d’un patrimoine riche, composé notamment de monuments inscrits aux 

monuments historiques.  

En 2008, les qualités patrimoniales et architecturales du village d’Oingt ont été reconnues par 

l’attribution du label « Les Plus Beaux Villages de France ».  

La commune du Val d’Oingt attire chaque année de milliers de visiteurs et touristes et souhaite 

conserver son image authentique en leur proposant des produits et services locaux et de qualité.  

C’est dans ce contexte que la commune du Val d’Oingt souhaite développer une marque poursuivant 

les objectifs suivants : 

- faire de la marque un gage de qualité, bénéficiant aux artisans et commerçants locaux ; 

- offrir aux consommateurs, visiteurs et touristes la possibilité de se référer à un signe distinctif 

garantissant la qualité de produits et services en bénéficiant ;  

- protéger les bâtiments et le savoir-faire local (Patrimoine bâti et le Patrimoine vivant) ; 

- protéger le terme « Oingt » d’une exploitation commerciale pour des produits et/ou services 

non locaux ; 

- protéger l’activité économique des artisans et commerçants installés dans la commune. 

 

ARTICLE 1 – DEFINITIONS 

1.1. Par « Marque », on entend la marque semi-figurative collective française , 

déposée le 23 février 2022 sous le n° 4846722 pour désigner des produits et services en classes 

9, 14, 16, 18, 21, 25, 26, 39 et 43.  

 

1.2. Par « Règlement » ou « Règlement d’usage », on entend le présent règlement qui fixent les 

modalités d’usage de la Marque ainsi que ses Annexes. 
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1.3. Par « Charte graphique », on entend la charte précisant les modalités graphiques et 

recommandations d’utilisation de la Marque, mise à disposition de l’Exploitant sur le site 

internet de la mairie de Val d’Oingt « www.valdoingt.org » (ci-après le « Site ») et en Annexe 

1 du Règlement d’usage. 

 

1.4. Par « Exploitant », on entend toute personne morale ou physique habilitée à utiliser la Marque 

en application du présent Règlement d’usage. 

 

1.5. Par « Titulaire de la Marque », on entend la commune de Val d’Oingt. 

 

1.6. Par « Patrimoine bâti », on entend les bâtiments et constructions du domaine public et 

privé dans le périmètre du vieux village d’Oingt, inscrits aux monuments historiques et/ou 

bénéficiant du label des Plus Beaux Villages de France.  

 

1.7. Par « Patrimoine vivant », on entend l’ensemble des savoirs faire des artisans d’art, vignerons, 

commerçants et associations d’Oingt et des 50kms autour d’Oingt.  

ARTICLE 2 : OBJET 

Le Règlement d’usage a pour objet de définir les conditions et modalités d’utilisation de la Marque par 

l’Exploitant. 

Tout usage de la Marque vaut acceptation formelle des dispositions du Règlement d’usage. 

La Charte graphique est à utiliser en complément du présent Règlement d’usage.  

Seuls le Titulaire de la Marque et les Exploitants peuvent apposer et faire usage de la Marque 

conformément aux modalités d’utilisation définies ci-après. 

ARTICLE 3 : PROPRIETE ET GESTION DE LA MARQUE 

L’Exploitant reconnait que le Titulaire de la Marque est pleinement titulaire des droits sur la marque. 

Le droit d’usage de la Marque concédé en vertu du présent Règlement d’usage n’opère aucun transfert 

des droits de propriété sur la Marque. 

ARTICLE 4 : BENEFICIAIRES D’UN DROIT D’USAGE DE LA MARQUE 

4.1. Conditions d’éligibilité  

L’usage de la Marque est réservé à l’Exploitant qui remplit les conditions telles que déterminées dans 

le Règlement d’usage. 

Seules les organisations et/ou personnes physiques validant les conditions d’éligibilité cumulatives 

énoncées ci-après sont éligibles au droit d’usage de la Marque : 

- L’Exploitant est une personne (morale et/ou physique) implantée dans un rayon de 50 kms 

autour de Oingt ;  

- L’Exploitant commercialise des produits fabriqués, créés et assemblés dans un rayon de 50 kms 

autour de Oingt, étant précisé que la matière première peut provenir d’un territoire hors de ce 

périmètre  et/ou l’Exploitant fournit des services dans un rayon de 50 kms autour de Oingt. 
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Le Titulaire de la Marque se réserve le droit de demander toute précision à l’Exploitant sur sa qualité 

et son éligibilité relatives au droit d’usage.  

4.2. Procédure d’obtention du droit d’usage 

Toute personne souhaitant utiliser la Marque devra compléter et transmettre au Titulaire de la Marque 

un dossier d’adhésion contenant une présentation de son activité ainsi que les informations et pièces 

justificatives sollicitées (extrait du Registre du commerce et des sociétés, statuts, effectifs de personnel, 

description du processus de fabrication, prévision de CA avec la marque).  

Il est précisé que le dossier d’adhésion peut être téléchargé sur le Site. 

La candidature sera étudiée et le cas échéant validée par une commission mixte constituée d’élus du 

Titulaire de la Marque et de partenaires représentatifs de la commune.  

Une fois la candidature validée par le Titulaire de la Marque, l’Exploitant devra régler un droit d’entrée 

et une cotisation annuelle, comme précisé à l’article 5.  

Toute personne éligible souhaitant utiliser la Marque devra se rendre sur le Site pour prendre 

connaissance des règles d’usage prévues par le présent Règlement et la Charte graphique.  

Elle pourra librement télécharger les logotypes utilisables et outils de communication mis à disposition, 

étant entendu qu’en utilisant la Marque, elle s’engage à : 

‒ respecter le présent Règlement d’usage, 

‒ respecter la Charte graphique. 

4.3. Non exclusivité 

Le Règlement d’usage ne donne aucun droit exclusif d’usage de la Marque au profit de l’Exploitant. 

4.4. Caractère personnel 

L’autorisation d’utiliser la Marque est strictement personnelle ; elle ne peut en aucun cas être cédée, 

concédée ou transmise, par quelque moyen que ce soit, sans l’autorisation préalable expresse et écrite 

du Titulaire de la Marque. 

4.5. Rémunération 

L’Exploitant devra régler au Titulaire de la Marque un droit d’entrée forfaitaire d’un montant de 30 

(trente) euros HT.  

Par ailleurs, avant le 31 décembre de chaque année civile, l’Exploitant devra régler la cotisation 

annuelle pour l’année suivante.  

Le montant de la cotisation annuelle est forfaitaire et dépend du chiffre d’affaires total réalisé par 

l’Exploitant, comme détaillé dans le tableau ci-dessous.  

Chiffre d’affaires  Montant de la cotisation 

Inférieur à 3.000 € 20 € HT 

3.001 à 6.000 € 40 € HT 

6.001 à 10.000 € 60 € HT 

Supérieur à 10.000€ 80 € HT 
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L’Association des amis du vieux village d’Oingt, déclarée sous le numéro 802 394 320 et l’Association 

Les atelier d’art de Oingt déclarée sous le numéro 891 169 005, ayant notamment pour mission la 

protection et conservation du patrimoine d’Oingt, ainsi que leurs adhérents respectifs sont exonérés 

du paiement du droit d’entrée et de la cotisation annuelle, sur présentation avant le 31 décembre de 

chaque année civile d’un justificatif d’adhésion à l’association susmentionnée, en cours de validité.  

Il est enfin précisé que le montant du droit d’entrée et/ou de la cotisation annuelle est susceptible 

d’évoluer à la hausse, dans le temps.  

Une telle évolution fera l’objet d’une modification du Règlement et sera portée à la connaissance de 

l’Exploitant dans les conditions détaillées à l’article 8.  

Le nouveau droit d’entrée ou la nouvelle cotisation annuelle ne pourra en aucun cas être rétroactif et 

ne s’appliquera donc que pour les futures échéances à compter de la date de publication du Règlement 

modifié.  

ARTICLE 5 : MODALITES D’UTILISATION DE LA MARQUE 

5.1 Usage autorisé 

L’Exploitant est autorisé à utiliser la Marque, en France, dans le strict cadre de son activité et 

seulement pour désigner des services réalisés dans un rayon de 50 kms autour d’Oingt et/ou des 

produits fabriqués, créés et assemblés dans un rayon de 50 kms autour d’Oingt,  

Si l’Exploitant commercialise d’autres produits et/ou fournit d’autres services pour lesquels l’usage 

n’est pas autorisé, il doit réserver l’usage de la Marque strictement et exclusivement pour désigner les 

produits et/ou services remplissant les conditions susmentionnées.  

L’Exploitant s’engage à utiliser la Marque conformément au Règlement d’usage et à la Charte 

graphique.  

Cet usage peut être réalisé sur tout support promotionnel, publicitaire ou institutionnel, en ligne ou 

papier, dont notamment site(s) Internet, réseaux sociaux, plaquettes, brochures, signalétique, etc.  

L’usage réalisé par l’Exploitant doit participer aux finalités suivantes :  

- Promotion des activités et de l’artisanat de la Commune ; 

- Valorisation de l’image et des valeurs de la commune en développant une image 

qualitative et respectueuse du Patrimoine bâti et du Patrimoine vivant de Oingt ; 

- Contribuer à la qualité de vie entre résidents et visiteurs ;  

- Respecter les règles environnementales en vigueur et, au-delà, adopter une démarche 

de réduction d’impact environnemental. 

5.2 Modalités de l’usage  

➢ Respect de la Charte graphique 

L’Exploitant s’engage à reproduire la Marque telle que représentée dans la Charte graphique et en 

respectant les recommandations énoncées dans celle-ci. 

Le Titulaire de la Marque met à disposition de l’Exploitant l’ensemble des documents et fichiers 

nécessaires à l’usage de la Marque sur le Site. 



 5 

La Marque est utilisée par l’Exploitant conjointement à d’autres identités visuelles spécifiques, 

conformément aux recommandations de la Charte graphique. L’Exploitant peut apposer la Marque à 

côté de sa propre marque ou dénomination sociale. 

Toute reproduction du logotype de la Marque doit être clairement lisible, quel que soit le support de 

communication. Le logo ne peut en aucun cas être déformé, ni les couleurs modifiées, comme indiqué 

dans la Charte graphique. 

5.3 Limites et usages interdits  

L’Exploitant s’engage à ne pas : 

- reproduire séparément les éléments graphiques de la Marque seuls ou accompagnés d’un 

élément verbal non prévu par la Charte graphique ;  

- modifier les caractéristiques graphiques de la Marque et notamment la forme, la typographie 

et la disposition, telles que représentées au sein de la Charte graphique ;  

- faire d’ajout ne faisant pas partie de la Marque, notamment ne pas faire figurer d’autre 

légende, texte ou indication sur la Marque ou accolé à la Marque. 

Par ailleurs, l’Exploitant s’engage à ne pas utiliser la Marque à des fins non autorisées, polémiques, 

contraires à l’ordre public ou aux bonnes mœurs, aux lois et règlements, et de manière générale, à ne 

pas associer la Marque à des actions ou des activités susceptibles de porter atteinte à l’image du 

Titulaire de la Marque, la Marque elle-même, les autres Exploitants ou à leur être préjudiciable. 

L’autorisation d’usage est donnée à l’Exploitant dès lors qu’il satisfait tout au long de l’usage de la 

Marque aux dispositions du Règlement. Il est pleinement informé que l’usage de cette Marque peut 

lui être retiré dans les conditions fixées à l’article 9. 

5.4 Respect de la Marque et des droits sur la Marque 

L’Exploitant doit, tout au long de son usage de la Marque, respecter les exigences définies au présent 

Règlement. 

Il s’engage à ne pas déposer, développer, utiliser ou exploiter, en France et dans quelque territoire que 

ce soit, de marques identiques ou similaires à la Marque, susceptibles de lui porter atteinte ou d’être 

confondues avec elle.  

Tout dépôt de droits de propriété intellectuelle et notamment de marque reprenant tout ou partie de 

la Marque est interdit, sans l’accord du Titulaire de la Marque. 

5.5 Contrôle et suivi 

Le Titulaire se réserve un droit de regard sur l’utilisation de la Marque par l’Exploitant et est habilité à 

prendre toutes mesures destinées à contrôler le respect des conditions et obligations fixées par le 

Règlement. 

Afin d’assurer une meilleure visibilité et une amélioration continue de la Marque, l’Exploitant s’engage 

à faire remonter toutes informations utiles sur l’usage effectif de la Marque et à répondre à toute 

demande exprimée en ce sens par le Titulaire de la Marque dans les meilleurs délais. 

Le Titulaire de la Marque est habilité à prendre toutes les mesures nécessaires en cas de non-respect 

des conditions et obligations fixées par le Règlement d’usage et notamment à suspendre voire résilier 

l’autorisation d’usage de la Marque dans les conditions des articles 9 et 10 du présent Règlement  
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Afin d’assurer une meilleure visibilité et une amélioration continue de la Marque, l’Exploitant s’engage 

à faire remonter toutes informations utiles sur l’usage effectif de la Marque et à répondre à toute 

demande exprimée en ce sens par le Titulaire de la Marque dans les meilleurs délais. 

ARTICLE 6 : INFORMATION ET PROMOTION 

Toute information relative à la Marque et à son usage ainsi que la promotion de la Marque peuvent 

être réalisées par l’Exploitant, sous réserve que ces informations et actes de promotion soient 

conformes au Règlement d’usage, à la Charte graphique, aux lois et règlements en vigueur et qu’ils ne 

portent atteinte ni à la Marque, ni à l’image, ni aux intérêts du Titulaire de la Marque. 

ARTICLE 7 : DUREE ET TERRITOIRE 

L’autorisation d’utiliser la Marque est conférée à l’Exploitant tant que la Marque est en vigueur et 

jusqu’à sa résiliation dans les conditions prévues à l’article 9. 

L’autorisation d’utiliser la Marque est délivrée pour le territoire français.  

ARTICLE 8 : MODIFICATION 

En cas de modification du Règlement d’usage ou de la Charte graphique, le Titulaire de la Marque en 

informe les Exploitants par tous moyens, notamment sur le Site et en adressant à chacun des 

Exploitants une notification d’information par tout moyen (courrier, email, etc.). 

L’Exploitant est réputé avoir pris connaissance et avoir accepté les nouvelles dispositions dans le délai 

d’un (1) mois de cette information, sauf notification contraire de sa part par tous moyens ou en cas de 

cessation de l’utilisation de la Marque, dans les quinze (15) jours suivant la notification de la 

modification.  

Il dispose d’un délai d’un (1) mois à compter de la notification pour se conformer aux nouvelles 

dispositions.  

ARTICLE 9 : RESILIATION DE L’AUTORISATION D’UTILISATION DE LA MARQUE 

9.1 Dispositions communes 

L’Exploitant ne bénéficie d’aucun droit acquis au maintien de son autorisation d’utilisation de la 

Marque. Il ne pourra prétendre à aucune indemnité du fait de la résiliation de l’autorisation 

d’utilisation de la Marque. 

9.2 Résiliation de l’autorisation du fait de l’Exploitant 

i. Changement de circonstances affectant la validité de l’autorisation 

Le droit d’usage de la Marque s’éteint de plein droit dès lors que l’Exploitant ne répond plus aux 

conditions d’éligibilité prévues à l’article 4.1 du Règlement.  

L’extinction du droit d’usage de la Marque entraine l’obligation immédiate pour l’Exploitant de cesser 

tout usage de la Marque et de retirer toute référence à la Marque de l’ensemble de ses produits, 

services et supports de publicité et/ou communication. 

Il est précisé que l’Exploitant ne pourra solliciter aucun remboursement de la cotisation payée pour 

l’année en cours.  
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ii. Non-respect du Règlement d’usage par l’Exploitant  

En cas de manquements de l’Exploitant aux dispositions du Règlement et/ou de la Charte graphique, 

ce incluant le non-paiement de la cotisation, le Titulaire de la Marque lui notifie les manquements 

constatés par tous moyens. A compter de la réception de la notification, l’Exploitant dispose de quinze 

(15) jours calendaires pour se mettre en conformité avec les dispositions du Règlement et/ou de la 

Charte graphique et d’en justifier auprès du Titulaire de la Marque. 

 

A défaut de mise en conformité dans le délai précité, l’autorisation d’usage de la Marque est résiliée 

de plein droit. L’extinction du droit d’usage de la Marque entraine l’obligation immédiate pour 

l’Exploitant de cesser tout usage de la Marque et de retirer toute référence à la Marque de l’ensemble 

de ses supports de communication. 

iii. Sanctions 

L’usage non conforme au Règlement d’usage et/ou à la Charte graphique et/ou la poursuite de l’usage 

de la Marque malgré une résiliation de l’autorisation d’utilisation de la Marque, constituent des 

agissements illicites que le Titulaire de la Marque pourra faire sanctionner et dont il pourra obtenir 

réparation devant les tribunaux compétents, au titre de la violation d’obligations contractuelles ou 

d’actes de contrefaçon. 

9.3 Résiliation de l’autorisation du fait du Titulaire de la Marque 

L’autorisation d’utiliser la Marque en vertu du Règlement tombe de plein droit en cas de non-

renouvellement de la Marque par le Titulaire. Le Titulaire de la Marque en informera alors l’Exploitant 

par tous moyens dans les meilleurs délais. 

L’Exploitant a l’obligation de cesser tout usage de la Marque et de retirer toute référence à la Marque 

de l’ensemble de ses supports de communication dans un délai de deux (2) mois à compter de la 

notification du retrait d’autorisation. 

ARTICLE 10 : USAGE ABUSIF DE LA MARQUE 

Outre les sanctions prévues à l’article 9.2.iii, l’usage non autorisé de la Marque par un Exploitant ou 

par un tiers ouvre le droit au Titulaire de la Marque d’intenter toute action judiciaire civile ou pénale 

qu’il juge opportune à son encontre pour faire cesser l’usage et obtenir réparation du préjudice causé, 

dans le respect de la législation en vigueur.  

ARTICLE 11 : DEFENSE DE LA MARQUE 

L’Exploitant s’engage à signaler immédiatement au Titulaire de la Marque toute atteinte aux droits sur 

la Marque dont il aurait connaissance. 

Il appartient au Titulaire de la Marque de prendre la décision d’engager, à ses frais, risques et périls, 

toute action civile ou pénale. L’Exploitant pourra toutefois être sollicité par le Titulaire de la Marque 

pour obtenir tous types d’informations et/ou de documents que l’Exploitant s’engage à communiquer 

à première demande.  

En conséquence, les dommages et intérêts qui résulteront de l’action engagée par le Titulaire de la 

Marque en son nom seront à sa charge ou à son profit exclusif. L’Exploitant ne pourra réclamer aucune 

indemnité, à quelque titre ce que soit. 
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ARTICLE 12 : RESPONSABLITES ET GARANTIES 

L’Exploitant est seul responsable des conséquences directes ou indirectes qui pourraient résulter de 

son exploitation de la Marque. 

En cas de mise en jeu de la responsabilité du Titulaire de la Marque par un tiers, du fait de l’utilisation 

non conforme de la Marque par l’Exploitant, ce dernier s’engage à en supporter tous les frais et charges 

en lieu et place du Titulaire de la Marque. 

L’Exploitant sera tenu au retrait, dans les plus brefs délais, de toute communication non conforme aux 

normes en vigueur sur le territoire. 

Le Titulaire de la Marque ne donne pas d'autre garantie que celle résultant de son fait personnel et de 

l'existence matérielle de la Marque. 

Il garantit à l’Exploitant que la Marque n’a pas à sa connaissance et, à la date d’entrée en vigueur du 

Règlement d’usage, fait l’objet de droits privatifs antérieurs. 

ARTICLE 13 : LOI APPLICABLE 

Le présent Règlement est soumis à la loi française, quel que soit le lieu d’utilisation de la Marque par 

l’Exploitant. 

ARTICLE 14 : JURIDICTION COMPETENTE 

Tout litige résultant de la formation, l’interprétation, l’exécution ou la terminaison du présent 

Règlement sera porté devant le tribunal du siège du Titulaire de la Marque, seul compétent, soit le 

Tribunal de Lyon. 

ARTICLE 15 : MAINTIEN DU REGLEMENT 

Le fait que l’une des stipulations du Règlement devienne nulle, inopposable, caduque, illégale ou 

inapplicable ne pourra remettre en cause la validité, l’opposabilité, la légalité ou l’applicabilité des 

autres stipulations du Règlement.  

 

ANNEXE 1 - Charte graphique de la Marque 
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• Le logotype 

• Les couleurs de référence 

• Typographie à utiliser pour accompagner le logo 

• Utilisation du logotype 

• Ce qu’il ne faut pas faire 

• Télécharger le logo 



• Le logotype 

Logotype en couleur sur fond blanc Logotype en couleur sur fond noir 

 
 

Logotype en couleur sur fond blanc Logotype en couleur sur fond noir 

 
 

Logotype en noir et blanc sur fond blanc Logotype noir & blanc sur fond noir 

 

Il est possible d’utiliser indifféremment soit le logotype avec la mention OINGT seule soit avec la 
mention OINGT CITE MEDIEVALE. 
Il est décliné en deux versions : noir et blanc pour les supports et documents en noir et blanc, et en 
couleurs pour tous les autres documents ou supports. 



• Les couleurs de référence 

- Logo couleur 
Cœur : Pantone 602C ; CMJN 2 6 59 0 ; RVB 255 229 144 
Dessin Village : Pantone cool gray 7C ; CMJN 42 34 34 1 ; RVB 155 155 155 

- Logo Noir et Blanc 
Cœur : Pantone 877C ; CMJN 51 42 42 6 ; RVB 132 132 132 
Dessin du village : Pantone cool gray 7C ; CMJN 42 34 34 1 ; RVB 155 155 155 

 

• Typographie à utiliser pour accompagner le logo 

Helvetica Neue regular 
Helvetica Neue thin 
Helvetica Neue medium 

 

• Utilisation du logo 

En cas d’utilisation du logo avec d’autres partenaires, celui-ci ne doit pas être dissocié des autres 
logos et la taille du logotype Oingt ou Oingt cité médiévale doit être au moins équivalente à celle 
des autres logos 
Positionnement du logotype : le logotype est situé dans un espace vide carré ou rectangulaire qui 
lui est réservé. Une distance à peu près équivalente le sépare des autres éléments ou visuels. 
Il est apposé sur un fond uniforme (photo, fond blanc ou fond uni de couleur) Contact 
www.oingt.ovh rubrique « logo Oingt » 

 

• Ce qu’il ne faut pas faire 

Le logotype est immuable, il ne peut pas être extrudé ou séparé de son fond blanc Le logotype ne 
peut pas être déformé de quelque manière que ce soit (rotation, étirement, compression, 
perspective, etc.) 
Il ne peut pas être modifié 
Les couleurs ne peuvent pas être changées, y compris le fond blanc Les bords du 
rectangle blanc ne peuvent pas être arrondis 
Le logo ne peut pas être encadré ni inscrit à l’intérieur d’une forme géométrique La typographie 
ne peut pas être modifiée 
Il n’est pas possible d’apposer des nouveaux éléments à l’intérieur du logo Aucune autre mention 
ne peut être ajoutée 
Le logo ne peut pas être superposé avec un autre logo 
Le logotype ne peut pas toucher ou être associé visuellement à un autre élément ou visuel 

 

• Télécharger le logo 

Le logo est téléchargeable sur le site www.oingt.ovh en version Print et en version Web 
 

http://www.oingt.ovh/
http://www.oingt.ovh/
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